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probleme avec syndic bénévol de copropieté

Par tatouche, le 31/03/2021 à 09:50

bonjour,

j'ai un probléme de gestion avec notre syndic de copropriété il me doubles mes tantiemes , ne
nous envoie pas les documents de la gestion de la copropriété pour une visibilité malgré mes
nombreuses demande . que dois je faire?

Par youris, le 31/03/2021 à 10:55

bonjour,

faîtes un courrier recommandé avec A.R. à votre syndic, avec copie au président de votre CS.

est-ce que les autres copropriétaires sont dans le même cas ?

vous pouvez également changer de syndic.

salutations

Par tatouche, le 31/03/2021 à 11:30

je vous remercie , nous sommes que 3 propriétaire mais nous avons toujours eu de gros
problemes et la s'est pire avec la syndic bénévole malheuresement, alors que nous n'avons
pas beaucoup de choses a gerer a part la faccture d'eau et l'asuurance de l'immeuble qui est
de 800 euros l'année , j'ai des appels de fonds de plus de 600 euros alors qu'avec le syndic
professionnel je payais 215 euros ses honoraires compris.

comment puis je rediger le courrier s'il vous plait.

Par tatouche, le 31/03/2021 à 14:26



je vous remercie pour votre reponse. comment me faire aider pour lui faire un courrier
recommpander , j'ai du mal pour la rédaction du courrier.
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